
  

 
     32ème édition 
 
            
 

5 courses de côte cycliste toutes catégories, populaires et licenciés 
Tous les mercredi soir de l’été ! 

Les 5 manches : 
 

Lieux de Départ       Arrivée    Distance Dénivelé 
1e.   01.07 Biaufond   Les Bois   6,5km  + 417 m 
2e    08.07 La Verte Herbe Saignelégier   9,9km  + 486 m 
3e   15.07 Saint-Ursanne Saint-Brais   12,3km + 569 m 
4e   22.07 La Goule  Le Noirmont   8,3km  + 463 m 
5e   23.09 Soubey  Chez le Frisé (Saignelégier) 14,3km + 613 m 
Départ pour toutes les manches à 19h15 au village départ. 
 
Inscription en ligne. (Possibilité de participer à une ou plusieurs étapes) http://juradefichrono.ch/ 
Inscriptions sur place (possibilité de participer à une ou plusieurs étapes) 
Prix de l’inscription : 5 manches pour un forfait de Fr. 50.- ou par manche Fr. 12.-. 
Même dossard pour toutes les épreuves 
 
Catégories : 
Dames, Populaires 1966 et plus âgés, Populaires 1967 à 1976, Populaires 1977 à 1986, Populaires 
1996 et plus jeunes, Juniors 2008 et 2009, Catégorie 2010 et plus jeunes, Licenciés 
Catégorie vélo assisté. (Sans classement mais Chronométré) 
 
Départ par handicap : + 50 ans et Dames + Vélos assistés    0 
  -  : + 40 ans et 2010 et plus jeunes     2’ 00’’ 
  -   : + 30 ans et Juniors (2008 2009)     3’ 30’’ 
  -  : Pros, Elites, U23, Amateurs et Masters    4’ 00’’ 
 
Classement : 
Classement général sur les 4 meilleures étapes par catégories. A l’étape 1er : 1point, 2ème :2points, 
3ème : 3points, etc. en cas d’égalité, dernière étape déterminante 
 
Résultat & Prix : 
Lors de la dernière étape Soubey - Chez le Frisé (Saignelégier) le 29.07.2026 
Buvette, grillades et remise des prix à la pétanque à Saignelégier  
 
 
Organisation & Informations : 
Vélo club Franches-Montagnes « www.vcfm.ch » ou Pascal Mercier 079 217 27 30 
 
 
 
 
CETTE EPREUVE EST CONSIDEREE POUR TOUTES LES CATEGORIES COMME COURSE D’ENTRAINEMENT. LE PORT DU CASQUE 
EST OBLIGATOIRE ET CHAQUE PARTICIPANT DOIT ETRE ASSURE PERSONNELLEMENT D’UNE RC PRIVEE ET ACCIDENT. PAR 
SON INSCRIPTION, CHAQUE CONCURRENT CONFIRME CONNAITRE CE REGLEMENT ET RENONCE DE CE FAIT A TOUTE ACTION 
JURIDIQUE EN CAS D’ACCIDENT OU D’INCIDENT DE COURSE ENVERS L’ORGANISATEUR 
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Lieux de Départ       Arrivée    Distance Dénivelé 
1e.  01.07 Biaufond   Les Bois   6,5km  + 417 m 
2e   08.07 La Verte Herbe Saignelégier   9,9km  + 486 m 
3e   15.07 Saint-Ursanne Saint-Brais   12,3km + 569 m 
4e   22.07 La Goule  Le Noirmont   8,3km  + 463 m 
5e   29.07 Soubey  Chez le Frisé (Saignelégier) 14,3km + 613 m 
Départ pour toutes les manches à 19h15 au village départ. 
   
Inscription en ligne. (Possibilité de participer à une ou plusieurs étapes) http://juradefichrono.ch/ 
Inscriptions sur place (possibilité de participer à une ou plusieurs étapes)  
Prix de l’inscription :  5 manches pour un forfait de Fr. 50.- ou par manche Fr. 12.-.  
Même dossard pour toutes les épreuves 
 
Catégories : 
Dames, Populaires 1966 et plus âgés, Populaires 1967 à 1977, Populaires 1977 à 1986, Populaires 
1996 et plus jeunes, Juniors 2008 et 2009, Catégorie 2010 et plus jeunes, Licenciés 
Catégorie vélo assisté. (Sans classement mais Chronométré) 
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  -   : + 30 ans et Juniors (2008 2009)     3’ 30’’ 
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Classement : 
Classement général sur les 4 meilleures étapes par catégories. A l’étape 1er : 1point, 2ème :2points, 
3ème : 3points, etc. en cas d’égalité, dernière étape déterminante 
 
Résultat & Prix : 
 
Lors de la dernière étape Soubey - Chez le Frisé (Saignelégier) le 29.07.2026. 
Buvette, grillades et remise des prix à la pétanque à Saignelégier 
 
 
Organisation & Informations : 
Vélo club Franches-Montagnes « www.vcfm.ch » ou Pascal Mercier 079 217 27 30 
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EST OBLIGATOIRE ET CHAQUE PARTICIPANT DOIT ETRE ASSURE PERSONNELLEMENT D’UNE RC PRIVEE ET ACCIDENT. PAR 
SON INSCRIPTION, CHAQUE CONCURRENT CONFIRME CONNAITRE CE REGLEMENT ET RENONCE DE CE FAIT A TOUTE ACTION 
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